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L’ADMINISTRATION TEND LA MAIN L’ADMINISTRATION TEND LA MAIN 
AUX COLLECTIONNEURSAUX COLLECTIONNEURS

Nous avons vu le mois dernier qu’un dialogue constructif 
s’était établi entre les collectionneurs et l’administration. 
Ensemble, ils vont clarifier les règles qui permettront de 
déterminer si un modèle d’arme est à classer avant ou après 
1900, pour celles pour lesquelles cette définition est ambiguë.

PAR JEAN-JACQUES BUIGNÉ PRÉSIDENT DE L’UFA

Comme nous vous l’annon-
cions le mois dernier, les 
collectionneurs, les armu-
riers, le courtier Natu-

rabay et les experts de la compa-
gnie des experts sont consultés 
par l’administration pour l’aider à 
définir « à base légale, constante, 
de façon claire et intelligible » une 
doctrine de classement des armes 
anciennes, la définition de modèle 
antérieur à 1900 étant souvent très 
vague et inadaptée…

Une première réunion s’est tenue 
en visioconférence (voir encadré). 
Et les réunions vont se succéder 
jusqu’à ce que toutes les interroga-
tions soient levées, qu’elles soient 
émises par des collectionneurs ou 
par les différentes administra-
tions chargées de faire appliquer 
la réglementation des armes.

Demande de clarté
Ce qui ressort principalement 

de cette réunion, c’est le besoin de 
clarté pour chacun :

- le détenteur est mû par le 
désir impérieux d’être en règle. 
Et souvent quand les foudres de la 
justice s’abattent sur sa tête, c’est 
parce qu’il ne « savait pas ! » ;

- gendarmes et policiers ont 
besoin d’y voir clair sur le clas-
sement d’une arme quand ils en 
découvrent une lors d’un contrôle 
routier ou d’une visite domiciliaire.

Depuis début 2020, nous avons 
relevé les classements erronés 
dans le RGA où des armes se 
retrouvaient surclassées en l’ab-
sence de texte de référence, 
semant la confusion chez les 
professionnels et les usagers et 
provoquant la colère des experts.

Légitimité historique  
de l’UFA

Il est bien normal que l’adminis-
tration se concerte avec l’UFA pour 
définir les armes de collection.

Rappelons que c’est notre asso-
ciation qui a réussi à graver dans le 
marbre la date de 1900. La démarche 
a commencé en 1999 et, à l’époque, 
tout le monde nous traitait d’uto-
pistes et de doux rêveurs. Mais à 
force d’obstination, nous avons pu 
au bout de 12 années transformer 
ce rêve en réalité. Et dans les années 
2010/2012, les démarches auprès 
des parlementaires, présidence de 
la République et ministres, ont été 
régulières et nombreuses.

Quand la loi a été votée en 2012, 
nous avions présenté un projet 
libéral pour classer des armes dans 
la liste de dangerosité avérée. Mais 
nous n’avons pas du tout été suivis 
par l’administration qui a surclassé 
des armes qui ne le méritaient pas 
et même… qui n’existaient pas.

Depuis lors, nous avons bataillé 
pendant 7 années pour définir le 
modèle et permettre la mise en 
place de la carte de collectionneur.

Début 2018, après un diffi-
cile « bras de fer », nous sommes 
parvenus à empêcher l’adminis-
tration d’extraire la catégorie D 
du cadre législatif pour intégrer sa 
définition au niveau réglementaire.

Et quand l’administration nous a 
annoncé qu’elle entendait substi-
tuer dans la définition de la caté-
gorie D, la date de fabrication anté-
rieure à 1900 à celle de modèle, nous 
sommes montés au créneau avec la 
publication de trois rapports1.
1) En date du 8 juin 2018, du 30 septembre 
2019 et de novembre 2020 que l’on peut 
consulter sur le site de l’UFA, article n° 2.

FALSIFICATION

L’adoption d’une date butoir de 
fabrication fait bien sûr craindre aux 
autorités de police que des « petits 
malins » effacent les numéros d’origine 
d’armes de catégorie B et refrappent 
des numéros de matricule moins 
élevés, pour que l’arme rentre dans une 
plage de matricules, qui la ferait passer 
de la catégorie B en catégorie D. Il y a 
pourtant deux éléments : 
- Le maquillage du numéro d’origine 
risque d’être contre-productif pour le 
vendeur, car, à moins d’être parfaite et 
cohérente avec l’historique de l’arme, 
la refrappe d’un numéro « bidon » 
est de nature à dévaluer une arme de 
collection. Il est en effet très difficile 
de reproduire des chiffres totalement 
identiques (en forme et en dimensions) 
à ceux d’époque et un collectionneur 
expérimenté risquerait de détecter 
la supercherie. Aussi beaucoup de 
faussaires préfèrent-ils recourir à la 
gravure plutôt qu’à la refrappe des 
numéros ; 
- Les services de police disposent de 
techniques modernes et efficaces pour 
détecter ce genre de falsification et 
les laboratoires de police scientifique 
sont capables de restaurer le numéro 
initial d’une arme maquillée. Dans 
le cas où une fraude serait mise en 
évidence, l’addition serait lourde pour 
le faussaire : modifier un marquage ou 
un matricule ainsi qu’intervenir pour 
faire changer une arme de catégorie est 
réprimé par le Code Pénal qui prévoit 
5 ans de prison et 75 000 € d’amende*. 
Un marchand ou un amateur d’arme 
seraient bien fous de s’exposer à de 
telles sanctions.
* Art 222-56 et 222-59 du CP.

Trafiquer un numéro de matricule 
sur une arme ancienne sera toujours 
détecté avec de graves conséquences 
juridiques pour son auteur.
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« Le Service Central des Armes a réuni pour la 
première fois ce 1er avril 2021 un groupe de contact 
sur le classement des armes. Cette instance colla-
borative a pour premier objectif de définir puis de 
valider les axes solides d’une doctrine de classe-
ment des armes historiques 
et de collection qui soit pleine-
ment opératoire. Ce groupe a 
également vocation à assister 
le SCA dans sa mission de clas-
sement de armes. Autorité 
nationale pour le classement 
des armes des catégories A1, B, 
C et D, le SCA va en effet pouvoir 
s’appuyer sur l’expertise et les 
connaissances de chacun des 
participants, à savoir :

- Les experts de la société 
civile (Compagnie des experts judiciaires / Union 
française des amateurs d’Armes) ;

- Les représentants des professionnels des armes 
(Naturabuy, Chambre Syndicale Nationale des 
Armuriers, Détaillants en Armes et Munitions et le 
Syndicat National des Fabricants et Distributeurs 
d’Armes, Munitions, Équipements et Accessoires 
pour la Chasse et le Tir Sportif) ;

- Les experts des administrations (PN/GN) ;
- Les partenaires institutionnels tel que le Banc 

National d’Épreuve de Saint-Étienne.
Le groupe de contact sur le classement des armes se 

réunira à un rythme bimestriel. »

La réunion en visioconférence a été très animée. 
Le SCA avait préparé un diaporama très pédago-
gique pour expliquer « le projet de doctrine de clas-
sement des armes anciennes ».

C’est presque le projet que nous avions proposé. 
Bien entendu, il y a des points que nous regrettons, 
mais globalement nous devrions arriver à une notion 
claire qui permettra de sortir des ambiguïtés de clas-
sement et qui devrait être compréhensible par tous. 
C’est la première fois depuis 11 ans que l’UFA est 
réunie avec les experts de la police et de la gendar-

merie. Nous avons compris les préoc-
cupations des forces de l’ordre et 
allons tout faire pour clarifier l’iden-
tification des armes de collection 
en vue de leur classement. Cela leur 
évitera des procédures inutiles, mais 
aussi cela permettra au collection-
neur de vivre sa passion de l’arme de 
collection de façon plus sereine.

Ce que propose l’administration 
est un plus sur la situation actuelle. 
Cela devrait conduire à classer en 
catégorie « D » un certain nombre 

d’armes actuellement classées en catégorie « C » ou 
en « B » dans le RGA. A contrario, quelques surclas-
sements (de catégorie D en C ou B) pourraient 
intervenir également. Nous sommes assaillis de 
demandes d’explications par nos adhérents, mais 
nous nous refusons à donner des détails tant que 
la définition n’aura pas été validée par tous et qu’il 
n’y aura plus qu’à la traduire dans la réglementa-
tion. Déjà certains commerçants affairistes donnent 
des tendances de classement qu’ils ont déduit. Cela 
ne sert à rien de mettre la charrue avant les bœufs. 
Nous avons attendu 7 ans ce moment, quelques 
mois de plus ne changeront rien !

Sortir de l’impasse
Le petit groupe, formé du 

Président Jean Jacques Buigné et 
des deux Vice-Présidents Jean 
Pierre Bastié et Luc Guillou, a 
finalisé une doctrine possible qui 
a retenu l’attention de l’adminis-
tration à ce stade. il est en effet 
urgent de s’accorder pour que 
les sur-classements intempestifs 
figurant au RGA soient corrigés au 
plus vite. En effet, quand fin 2022 
les détenteurs d’armes auront 
accès à leur râtelier numérique 
et qu’ils vont découvrir ce qu’il 
contient, certains ne manqueront 
pas de se retourner vers l’admi-
nistration pour exiger des correc-
tions. Et alors il sera difficile de 

répondre à autant de demandes en 
même temps.

Ce que l’UFA propose
Une fois que la doctrine aura été 

validée par l’administration, l’UFA 
se propose d’apporter sa pierre à 
la connaissance d’une arme aux 
caractéristiques peu ou mal défi-
nies de trois façons différentes :

- Publier sur le site, en libre 
accès, des fiches avec photos et 
quelques caractéristiques des 
armes pour lesquelles la question 
du classement peut se poser ;

- Proposer un service en ligne, 
un questionnaire dans lequel le 
demandeur placerait trois photo-
graphies et renseignerait quelques 

données techniques. Après étude 
du dossier, l’UFA délivrerait une 
« indication de classement » en 
fonction des textes en vigueur ;

- Organiser une formation sur 
deux jours, destinée aux profes-
sionnels qui souhaitent acquérir 
de nouvelles connaissances pour 
identifier les armes à feu de collec-
tion et comprendre leur classe-
ment dans le cadre de la nouvelle 
doctrine de classement des armes 
anciennes. Il s’agit de former des 
référents qui pourront ainsi agir 
dans leurs secteurs respectifs.

Étant entendu que toutes ces 
actions se dérouleront en bonne 
intelligence avec le SCA dans un 
esprit de gagnant-gagnant. 

UNE RÉUNION EN VISIOCONFÉRENCEUNE RÉUNION EN VISIOCONFÉRENCE

Le trio qui a travaillé sur ce dossier 
fondamental pour les collectionneurs : 

Luc Guillou et Jean Pierre Bastié  
vice-présidents de l’UFA  

et Jean-jacques Buigné le président.

Dans une démarche d’ouverture 
résolument moderne,  
le SCA a publié sur Facebook  
le communiqué suivant :
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Il aimait trop  
la musique !

Nous évoquions le mois dernier 
ce tireur qui était allé dans un 
concert de musique contempo-
raine. En tant que spectateur, il a 
été contrôlé et 4 ans après dessaisi 
de ses armes : les musiciens étaient 
des « Skinheads ». Heureusement, 
après recours gracieux1, la préfec-
ture est revenue sur son arrêté de 
dessaisissement.

Victime de sa conjointe
La compagne d’un tireur, 

addicte de jeux de casino, met 
dans le rouge un compte joint 
du ménage. Cette situation a 
provoqué une séparation. Pour se 
venger, la compagne porte plainte 

1) Introduit par Maître Jeanne Ciuffa.

MANIAQUE  MANIAQUE  
DU FICHAGEDU FICHAGE

Dans un club de tir, 
quelque part dans le sud 
de la France, un président 
a brisé la quiétude du 

club : il s’est mis dans la tête de 
relever tous les matricules des 
armes utilisées par les adhérents. 
Son but : constituer un fichier 
destiné, selon lui, à lutter contre 
les tireurs qui viendraient à utiliser 
des armes de poing non déclarées. 
Dans la pratique, en venant au 
club, le tireur est muni de sa 
licence validée par le président et 
le médecin ainsi que de sa carte 
d’adhérent du club. Bien que cela 
ne soit pas obligatoire, il peut aussi 
avoir les photocopies d’autorisa-
tion, cela évite les discussions. Il 
transporte les armes en sécurité 
et les munitions à part.

Cela pose plusieurs problèmes :
- Un nouveau fichier contenant 

des données personnelles doit être 
déclaré à la CNIL et les personnes 
qui y figurent disposent du droit 
d’opposition.

- Cette pratique doit être décidée 
en réunion de bureau du club et 
validée par l’Assemblée générale 
annuelle.

La codification de la 
directive armes de l’UE1 
a été votée en première 
lecture par le Parle-

ment européen réuni en session 
plénière le 9 février 2021. 
Dans sa proposition initiale, la 
Commission indique clairement 
que « la nouvelle directive se 
substituera aux divers actes qui 
y sont incorporés ; la présente 
proposition préserve totalement 

1) 91/477/CEE du Conseil du 18 juin 1991 
relative au contrôle de l’acquisition  
et de la détention d’armes.

la substance des actes codifiés 
et se borne donc à les regrouper 
en y apportant les seules modi-
fications formelles requises par 
l’opération même de codifica-
tion ». La codification est le 
processus qui consiste à réunir 
un acte législatif et toutes ses 
modifications en un seul nouvel 
acte. Aucune modification n’a 
été introduite dans le texte de la 
directive sur les armes à feu. Le 
texte suivra désormais la procé-
dure législative dite ordinaire et 
sera approuvé par le Conseil.

pour « violence conjugale ». Cette 
dénonciation calomnieuse oppor-
tuniste est qualifiée de fantai-
siste par la justice et classée sans 
suite. Mais cinq ans après, à l’oc-
casion de la déclaration de l’achat 
d’une arme, le tireur est dessaisi. 
Il lui a fallu les services d’un 
avocat déterminé2 pour rentrer 
dans son droit via un recours 

2) Introduit par Maître Maxime Molkhou.

gracieux et des mois d’échanges 
avec les services compétents. 
Non seulement notre tireur 
aura dû rembourser la banque 
vis-à-vis de laquelle il était tenu 
co-responsable des frasques 
de son ex-épouse, mais il aura 
aussi dû acquitter des honoraires 
d’avocat et failli perdre ses armes. 
Heureusement, il aura pu compter 
sur tout son entourage, qui lui a 
apporté son soutien moral.

AMATEUR D’ARMES : INODORE, INCOLORE !AMATEUR D’ARMES : INODORE, INCOLORE !
À la lumière de différentes « affaires »,  
nous sommes obligés de constater que l’origine 
de difficultés avec l’administration vient  
très souvent de la particularité que présente  
le détenteur d’arme. Nous allons donner 
quelques exemples, mais il est facile  
de tout imaginer.

DIRECTIVE CODIFIÉEDIRECTIVE CODIFIÉE
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RETROUVEZ TOUTES  
LES INFORMATIONS SUR
WWW.ARMES-UFA.COM

BULLETIN D’ADHESION & D’ABONNEMENT 2021

U.F.A. : BP 132 38354 LA TOUR DU PIN CEDEX - Fax : 09 57 23 48 27
E-mail : jjbuigne@armes-ufa.com - Questions relatives aux adhésions : secretariat@armes-ufa.com

Nom (En majuscules) :  ..............................................  Prénom :  ..........................................................
Adresse :  ........................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
Ville :  ............................................................................................................................................
Code Postal :  .................................................................................................................................
Pays :  .............................................................................................................................................
E-mail :  .........................................................................................................................................
Tél : --- / --- / --- / --- / --- Mobile : --- / --- / --- / --- / ---
 Membre actif  ...................... 20 €
 Membre de Soutien  ............. 30 €
 Membre bienfaiteur  .......... 100 €
 Bulletin papier  ...................... 5 €
 (un ou deux par an)
 Frais de dossier 
 carte de collectionneur  ....... 60 €
ACTION (6 n°)  40 € (-6 €)  34 €
2 ans (12 n°)  76 € (-12 €)  64 €
GAZETTE DES ARMES (11 n°)  69 € (-9 €)  60 €
2 ans (22 n°)  137 € (-18 €)  119 €
Supplement de 10 € pour les autres pays par voie de surface, 1 ou 2 ans.  
Pour Gazette ou Action.   10 €
Totaux adhésions & abonnements : 
Numéraire* Chèque * Banque ---------------------------------------- / N° ----------------------------------

Pour l’année 2020  
j’adhère et je m’abonne à :

AMÉRIQUE RADICALE

On assiste de loin à une 
énième tentative du pouvoir 
américain de restreindre 

les armes aux USA. C’est la bataille 
Républicains contre Démocrates. 
L’équilibre est toujours le même,  
le Sénat s’oppose et la NRA  
s’arc-boute sur le 2e amendement  
de la Constitution.

CONGRÈS VIRTUEL

Comme l’année dernière,  
le congrès annuel de la FESAC 
va se tenir en visioconférence 

le matin du dimanche 16 mai 
prochain. À cette occasion,  
l’UFA va tenter de convaincre  
ses homologues européens de faire 
face à une nouvelle modification 
de la directive européenne prévue 
pour 2022.

ENFIN DE L’HUMAIN

Le Service Central des Armes 
a décidé de convoquer 
régulièrement un groupe 

d’experts composé d’utilisateurs, 
de professionnels et de policiers/
gendarmes pour avoir une réflexion 
sur le classement des armes de 
collection. C’est la première fois que 
tout ce monde est associé sur cette 
même démarche Il ne pourra  
en sortir que du positif.

CROISADE D’EBAY

Cette fois, le site de mise 
en relation eBay fait fort : 
comme si la censure des croix 

gammées ne suffisait pas, sont 
désormais bannis tous les objets 
qualifiés de discriminant par le 
site comme les chaînes d’esclaves, 
caricatures, etc. Désormais, il faut 
gommer l’Histoire. Ainsi, seules les 
munitions de catégorie C, ainsi que 
les bombes, torpilles, grenades  
de catégorie A restent en vente  
sans encombre. Interpellant !

DISCRIMINATIONS

A l’initiative du président 
de la République, le 
gouvernement engage une 

consultation citoyenne permettant 
à toutes et tous de débattre et 
de proposer des solutions pour 
lutter contre les discriminations. 
Les amateurs d’armes se sentant 
discriminés par les médias et forces 
de l’ordre participent en masse à 
cette consultation qui va se clôturer 
mi-juin

Il faut être adhérent pour bénéficier des abonnements et de la carte de collectionneur

Rester passif  
lors d’une agression

Dans une précédente Gazette3 
nous évoquions le cas d’un couple 
qui se fait agresser dans la rue à 
deux reprises par le même indi-
vidu, lequel profère des menaces 
de mort et les menace avec un 
couteau. Pour se protéger, ils 
avaient fait l’usage d’une bombe à 
poivre. Ce sont les victimes qui ont 
été punies par un dessaisissement 
d’armes assorti d’une interdiction 
FINIADIA pour « comportement 
incompatible avec la détention 
d’armes ». Les recours adminis-
tratifs ayant échoué, l’affaire s’est 
retrouvée devant le TA de Lille 

3) GA N° 510 de juillet 2018.

qui a annulé l’arrêté de dessaisis-
sement et ordonné l’effacement 
de la mention au FINIADIA avec 
restitution des armes. L’État a été 
également condamné à 1 500 € 
d’indemnité.

Donc le couple a gagné, recouvré 
ses droits et son honneur. Mais, 
écœuré par ce calvaire qui a duré 
trois années, il a décidé d’arrêter la 
pratique du tir. Ils auront été des 
victimes tout au long de l’affaire.

La moralité
Quand on possède des armes, on 

doit donc rester invisible dans le 
paysage, ne pas faire de politique, 
ne pas s’illustrer d’une quelconque 
façon et surtout ne pas se défendre 
en cas d’agression.


